
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRA V AIL-PATRIE 

2 O 2 1 i 1 1 g 2 5 FEV 2021 DECRET N° _______ DU _____ _ 

PORTANT RAPPEL DEFINITIF DE CERTAINS PERSONNELS OFFICIERS 

EN SERVICE DANS LES SSIONS MILITAIRES PRES LES POSTES DIPLOMATIQUES 

P�ESIDEN-CE DE LA RE PUB E 

;,._ PRESIDENCY OF THE BUC 

SECRETARIAT ERAI. 

DU CAMEROUN A L'ETRANGER 

SUMCE OU FICHIER L ATIF Ei REGLE�ENT
LEGISLATIVEANO I ORY�F�IRSCARDlliDt ,q,F.Qll�ESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
COPI ERTIFlt:t: CONF .. 

..,.:=__J,""-TlFlED 1:RU§�.�PY -- . 
L..,..:;....�t'tt"-ta:··eunsufütfon ; 

Vu la Loi n°80/12 du 14 juillet 1980 portant Statut Général des militaires; 
Vu le Décret n°80/257 du 14 juillet 1980 portant règlement général sur les regimes de 

rémunération applicable aux personnels militaires des Forces de Armées modifié par le Décret 
n°84/926 du 30 juillet 1984; 

Vu le Décret n°2001/ 177 du 25 juillet 2001 portant organisation du Ministère de la Défense; 
Vu le Décret n°2011/412 du 09 décembre 2011 portant organisation de la Présidence de la 

République 
Vu le Décret n°2012/149 du 21 mars 2012 portant création et organisation des Missions 

Militaires et des Bureaux Militaires dans les Postes diplomatiques de la République du 
Cruneroun à l'étranger, 

DECRETE: 

Article ter: Les personnels Officiers dont les noms suivent, en service dans les
Missions militaires près les Postes Diplomatiques du Cameroun à l'étranger, sont, 
pour compter de la date de signature du présent Décret, rappelés définitivement au 
Cameroun, ainsi qu'il suit 

Mission militaire près l' Ambassade du Cameroun en Egypte dont la zone de 
compétence couvre l'Egypte, l'Ethiopie, Djibouti, le Kenya, la Somalie et l'Erythrée, 
avec résidence au Caire 

- Colonel ABDOULAI AMADOU

Mission militaire près l' Ambassade du Cameroun en Fédération de Russie dont la 
zone de compétence couvre la Russie, l'Ukraine, l'Estonie, la Lituanie, la Lettonie, la 
Géorgie, l'Azerbaïdjan, l'Arménie, la Biélorussie, le Kazakhstan, la Moldavie et le 
Tadjikistan, avec résidence à Moscou : 

- Colonel WAMHO JeAn PAul

Mission militaire près le Haut-commissariat du Cameroun au Nigéria et près les 
Ambassades du Cameroun au Sénégal, en Côte d'Ivoire et au Libéria dont la zone 
de compétence couvre le Nigéria, le Sénégal, la Côte d'Ivoire, le Libéria, le Bénin, le 
Niger, la Gambie, le Mali, le Togo, la Guinée Conakry et la Sierra Léone, avec résidence 
à Abuja: 

- Colonel FONKON DJIO Venand
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